
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Compte rendu de réunion du 24 mai 2025 
 

 

 

 

 

 

Élu référent : Élu Référent : Philippe AMOURETTE 

philippe.amourette@ville-pontivy.bzh  

 

 

  

Conseillers de quartier :  

Pascal CLERMONTEL - 8 

bd Lesage 

Pierrick LOHAT - 1 rue 

Beaumarchais 

Jean-Luc DEMARS - 11, 

rue Nizan 

Chantal GASTINEAU- 71 

rue de Talcoët 

Fabienne ROUVRAY - 5 

rue Emile Masson 

  

 

REALISATIONS 

 

• Rue Blaise Pascal (jusqu’au pont) : Réalisation d’un bi-couche 

• Rue Jean-Jacques Rousseau / rue Blaise Pascal : Déplacement du STOP 

• Rue Jean-Jacques Rousseau : Travaux de voirie en 2024 (partie base de la rue) : 82 000 

€ TTC 

• Rue Jean-Jacques Rousseau : Travaux de voirie en 2025 (partie haute) : 80 000 € TTC 

• Rue Montaigne : Travaux de voirie en 2024 : 45 000 € TTC 

 

Réunion de quartier 

Bellevue – Pigeon Blanc - 

Talcoët – St Niel 
 

mailto:philippe.amourette@ville-pontivy.bzh


 

 

 

 

 

 

• Rue Saint Niel : Effacement des réseaux aériens en 2024 : 12 000 €  

• Rue Saint Niel : Remplacement des lanternes d’éclairage public (partie basse de la rue) 

en 2025 : 5 000 € 

• Kergresil : Création d’une voie d’accès à l’EHPAD : 28 000 € TTC 

• Talcoët : Réalisation d’un bi-couche 

• Rue du Pigeon Blanc : Panneau 50km/h mis en place  

• Allée de la Colombe : Travaux effectués pour l’évacuation des eaux pluviales 

 

 

 

DEMANDES 

 

Rue Agatha Christie : Fibre et manque de visibilité du panneau 

Rue Abbé Martin (Résidence Bellevue) :  Panneau 30 à enlever  

Impasse Blaise Pascal : Poubelles trouées à nettoyer / quantité insuffisante de poubelles 

Rue Montesquieu : Réfection de la voirie  

Rue Blaise Pascal : Réfection de la voirie Ralentisseur pour casser la vitesse / Ligne jaune pour 

le stationnement / présence de câble sur un chêne / éclairage. 

Chemin des écoliers : Trou à boucher 

Rue St Niel : Bosquet à tailler 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

SECURITE 

 

Avenue de la Libération du 30 avril au 06 mai 2025 

Sens entrant : allant vers Leclerc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenue de la Libération du 30 avril au 06 mai 2025 

Sens sortant : allant vers le centre-ville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Contrôle radar répressif  

Rue du Pigeon Blanc :  

Le 15 mai 2024 : 0 PV  

Le 07 février 2025 : 1 PV  

Rue Tal Coet  

Le 22 juin 2024 : 0 PV  

Le 09 octobre 2024 : 0 PV  

 

Rue de la Libération  

Le 05 janvier 2025 : 1 PV  

Rue Montesquieu  

Le 21 mars 2025 : 0 PV

 

PROJET 

 

Création d’un nouvel EHPAD 

• Etablissement accueillant 104 résidants avec une unité protégée pour les personnes 

désorientées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

Calendrier prévisionnel nouvel EHPAD : 

• Installation du chantier : juin 2024 

• Terrassement : juillet 2024 

• Reprise des travaux en septembre 2024 

• Durée totale des travaux : 22 mois 

• Ouverture : printemps 2026 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

PLAN PROPRETE RENFORCE 

 

• Distribution de sacs cabas en remplacement des sacs jaunes 

• Distribution rouleaux de sacs « déjections canines » : Mairie / CTM et verbalisation des 

contrevenants 

• Service gratuit d’enlèvement des encombrants (1er mardi du mois) et des tags : 

inscription au 02.97.25.22.20 ou directement en ligne 

• Lutte contre les animaux errants :  

Rappel du règlement sanitaire départemental de 2006 interdisant de nourrir les animaux errants 

Campagne de stérilisation des chats errants avec la SPA avec capture par la Police Municipale 

et réintroduction sur place 

• Lutte contre les nuisibles : distribution gratuite de raticide aux particuliers au CT 

• Entretien des trottoirs par les particuliers :  

Arrêté municipal 11/02/2019 prescrivant l’entretien / déneigement des trottoirs par les habitants 

En toute saison les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer le trottoir jusqu’au caniveau et 

au droit de leur immeuble 

Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires 

• Rappel : travaux d’entretien, de bricolage, de jardinage par les particuliers :  

Arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 autorisant l’utilisation d’appareil à moteur :  

Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14 à 19h 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

 

CHANTIER CITOYEN 

 

• 15 mars 2025 : Opération de nettoyage du bord des routes  

 

 

BUDGET PARTICIPATIF 

 

• Parc de Kergresil : Armoire à livre  


